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Procès-verbal du Conseil municipal du 18 octobre 
2025 

 

ORDRE DU JOUR 
 

L’an deux mille vingt-cinq, le dix-huit octobre, à 9 heures, les membres du Conseil Municipal, 
légalement convoqués le dix octobre deux mille vingt-cinq, se sont réunis en Mairie, en session 
ordinaire, sous la présidence de Monsieur Jean-Luc DARCOURT, Maire. 
 
Etaient présents : 
 
Jean-Luc DARCOURT, Maire, Fabienne PORREAUX, Isabelle PADIE, Adjoint(e)s au Maire, Claude 
ESTIEVENAERT, Véronique LAGATIE, Jean-Noël MALLEVAEY, Pierre AVERLANT conseiller(ère) 
délégué(e), Ludovic FAUQUET, Marie DUMOTIER, Cécile DIERS Conseiller(e)s Municipaux. 

 
Absents ayant donné pouvoir : 
David VANMARQUE Adjoint au Maire à Pierre AVERLANT conseiller délégué. 
Jean-Antoine VILLAU-GARCIA, Adjoint au Maire à Fabienne PORREAUX Adjointe au Maire 
Daniel DECHERF conseiller à Jean-Noël MALLEVAY conseiller délégué 
Céline DEROO conseillère à Marie DUMOTIER conseillère. 
Gilles CREPIN, Conseiller à Cécile DIERS conseillère. 
 
Absent excusé : 
Nicolas GRAZIANO, Conseiller Municipal 
Kévin BATAILLIE, Conseiller Municipal 
 

 
Secrétaire de séance : Claude ESTIEVENAERT 
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1 Compte-rendu du Conseil Municipal du 6 juin 2025 
 
Monsieur le Maire demande si des remarques sont formulées sur le compte-rendu du conseil municipal 
du 6 juin 2025. 
 
Aucune remarque n’étant faite sur le compte-rendu du conseil municipal du 6 juin 2025 Mr le Maire 
le soumet au vote 
 
Vote du Conseil Municipal : 
POUR : 15 
CONTRE : 0 
ABSTENTION :0  
 
En conséquence, le point relatif à l’approbation du compte-rendu du Conseil municipal du 8 avril 2025 
permettra à l’ensemble des Conseillers municipaux de signer le document en fin de réunion. 
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2 Finances décisions modificatives 
 Décisions modificatives 

2.1.1 Pour rappel budget 2025  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DEPENSES PAR CHAPITRES BP 2025 DEPENSES par Chapitre BP 2025
011 - Charges à caractère général 528 716,88 €             013 - Atténuation de charges 60 000,00 €               
012 - Charges de personnel 986 723,00 €             70 - Produits des services, du domaines + ventes 99 000,00 €               
014 - Atténuation de produits 153 500,00 €             73 - Impôts et taxes 1 333 564,00 €           
65 - Autres charges de gestion courante 107 650,00 €             74 - Dotations et participations 202 672,00 €             

75 - Autres produits de gestion courante 42 000,00 €               
Total des dépenses de gestion courante 1 776 589,88 €              Total des recettes de gestion courante 1 737 236,00 €              
66 - Charges financières 3 240,32 €                 76 - Produits financiers
67 - Charges exceptionnelles 77 - Produits exceptionnels
68 - Dotations aux provisions 78 - Reprise sur provisions

Total des dépenses réelles de fonctionnement 1 779 830,20 €              Total des recettes réelles de fonctionnement 1 737 236,00 €              
023 - Virement à la section d'investissement 357 405,80 €             042 - Opérations d'ordre de transfert entre section -  €                         
Total des dépenses de fonctionnement 2 137 236,00 €              Total des Recettes de fonctionnement 1 737 236,00 €              

+ +
D002 RÉSULTAT REPORTE OU ANTICIPE R002 RÉSULTAT REPORTÉ OU ANTICIPÉ 410 210,44 €             

= =

TOTAL DES DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 2 137 236,00 €    TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT 2 147 446,44 €    

RECETTES PAR CHAPITRES  BP 2025 DEPENSES  PAR CHAPITRES  BP 2025
20 - Immobilisations incorporelles -  €                         13 - Subventions d'investissement 75 300,00 €               
204 - Subventions d'équipement versées 16 - Emprunts et dettes assimilées -  €                         
21 - Immobilisation corporelles 281 000,00 €             20 - Immobilisations incorporelles
23  - Immobilisations en cours -  €                         21 - Immobilisation corporelles
Total des opérations d'équipement (pour info) 281 000,00 €                 23  - Immobilisations en cours
Total des dépenses d'équipement 281 000,00 €                 Total des recettes d'équipement 75 300,00 €                   
10 - Dotations, fonds divers et réserves 10 - Dotations, fonds divers et réserves 7 515,20 €                 
13 - Subventions d'investissement 1068 - Excédents de fonds capitalisés 116 169,33 €             
16 - Emprunts et dettes assimilées 49 221,00 €               138 - Autres subventions non transférables

024 - Produits des cessions d'immobilisations 
Total des dépenses réelles d'investissement 330 221,00 €                 Total des recettes réelles d'investissement 123 684,53 €                 
040 - Opérations d'ordre de transfert entre section 021 - Virement de la section de fonctionnement 357 405,80 €             
Total des dépenses d'investissement 330 221,00 €                 Total des recettes d'investissement 556 390,33 €                 

+ +
D001 SOLDE D'EXÉCUTION NÉGATIF OU ANTICIPÉ 110 000,00 €             R001 SOLDE D'EXÉCUTION NÉGATIF OU ANTICIPÉ 116 169,33 €-             

= =

TOTAL DES RECETTES  D'INVESTISSEMENT 440 221,00 €       TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT 440 221,00 €       
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2.1.2 Décisions modificatives 

 
2.1.3 Equilibre du budget 2025 

Soit un budget 2025 qui s’équilibre ainsi 
 

 
 

BP DM 2 Atterissage BP+ DM1 DM 2 Atterissage
011 Charges à caractère 
général

002 Résultat reporté ou 
anticipé 410 210,44 € 116 169,33 € 526 379,77 €

60611 Eau et assainissement 15000 10000 25 000,00 
61521 Entretien terrains 22000 10000 32 000,00 
615221 Entretien réparation bâtiments publics 15000 10000 25 000,00 
61551 Entretien materiel roulant 4000 10000 14 000,00 
6161 Multirisque 20000 10000 30 000,00 
6281 Concours divers cotisations 5000 10000 15 000,00 

012 charge de personnels 0,00 
6411 Personnel titulaire 510 000,00 20 000,00 20 000,00 

6413  Personnel non titulaire 160 000,00 7 210,46 7 210,46 
014 Atténuation des 
charges 0,00 

739211 Attribution de compensation 150 000,00 33 000,00 33 000,00 
023 Virement à la section 
d'investissement 357 405,80 6 169,31 6 169,31 

Total DM 2 126 379,77 Total DM 2 126 379,77 €

Dépenses

BP DM 2 Atterissage BP+ DM1 DM 2 Atterissage
001 Déficit d'investissement 
reporté 110 000,00 € 6 169,31 € 6 169,31 €

1068 Excédents de fonds 
capitalisés 116 169,33 € -116 169,33 € 0,00 €
021 Virement de la section 
de fonctionnement 357 405,80 € 6 169,31 € 363 575,11 €
001 Solde execution invest 
reporté -116 169,33 € 116 169,33 € 0,00 €

Total DM 2 6 169,31 € Total DM 2 6 169,31 €

Fonctionnement

Dépenses Recettes

Investissement

Recettes

Chapitres BP + DM1+DM2 Chapitres BP + DM1+DM2
011 - Charges à caractère général 588 716,88 € 013 - Atténuation de charges 60 000,00 €              
012 - Charges de personnel 1 013 933,46 € 70 - Produits des services, du domaines + ventes 99 000,00 €              
014 - Atténuation de produits 186 500,00 € 73 - Impôts et taxes 1 333 564,00 €         
65 - Autres charges de gestion courante 107 650,00 €            74 - Dotations et participations 202 672,00 €            

75 - Autres produits de gestion courante 42 000,00 €              
Total des dépenses de gestion courante 1 896 800,34 €            Total des recettes de gestion courante 1 737 236,00 €         
66 - Charges financières 3 240,32 €                76 - Produits financiers
67 - Charges exceptionnelles 77 - Produits exceptionnels
68 - Dotations aux provisions 78 - Reprise sur provisions

Total des dépenses réelles de fonctionnement 1 900 040,66 €            Total des recettes réelles de fonctionnement 1 737 236,00 €            
023 - Virement à la section d'investissement 363 575,11 €            042 - Opérations d'ordre de transfert entre section
Total des dépenses de fonctionnement 2 263 615,77 €            Total des Recettes de fonctionnement 1 737 236,00 €            

+
D002 RÉSULTAT REPORTE OU ANTICIPE R002 RÉSULTAT REPORTÉ OU ANTICIPÉ 526 379,77 €            

=

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT 2 263 615,77 €   TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT 2 263 615,77 €   

Chapitres BP + DM1+DM2 Chapitres BP + DM1+DM2
20 - Immobilisations incorporelles -  €                        13 - Subventions d'investissement 75 300,00 €              
204 - Subventions d'équipement versées 16 - Emprunts et dettes assimilées 
21 - Immobilisation corporelles 281 000,00 €            20 - Immobilisations incorporelles
23  - Immobilisations en cours 21 - Immobilisation corporelles
Total des opérations d'équipement (pour info) 281 000,00 €               23  - Immobilisations en cours
Total des dépenses d'équipement 281 000,00 €               Total des recettes d'équipement 75 300,00 €                  
10 - Dotations, fonds divers et réserves 10 - Dotations, fonds divers et réserves 7 515,20 €                
13 - Subventions d'investissement 1068 - Excédents de fonds capitalisés -  €                        
16 - Emprunts et dettes assimilées 49 221,00 €              138 - Autres subventions non transférables

024 - Produits des cessions d'immobilisations 
Total des dépenses réelles d'investissement 330 221,00 €               Total des recettes réelles d'investissement 7 515,20 €                    
040 - Opérations d'ordre de transfert entre section 021 - Virement de la section de fonctionnement 363 575,11 €            
Total des dépenses d'investissement 330 221,00 €               Total des recettes d'investissement 446 390,31 €               

+ +
D001 SOLDE D'EXÉCUTION NÉGATIF OU ANTICIPÉ 116 169,31 €            R001 SOLDE D'EXÉCUTION NÉGATIF OU ANTICIPÉ -  €                        

= =

TOTAL DES DÉPENSES D'INVESTISSEMENT 446 390,31 €      TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT 446 390,31 €      
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Monsieur le Maire demande s’il y a des remarques à formuler sur ce document présenté. 
Aucune remarque n’étant faite sur la présentation de la décision modificative n°2, Monsieur le Maire 
propose le vote. 
 
Vote du Conseil Municipal : 
POUR : 15 
CONTRE : 0 
ABSTENTION : 0 
 

Le Conseil Municipal, après avoir entendu ce qui précède, et après en avoir délibéré, ADOPTE 
à l’unanimité la décision modificative n° 2.  

 
 
 

 Délibération autorisant le maire à engager, liquider et mandater les 
dépenses d'investissement  

(Dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l'exercice précédent)  

  

Monsieur le Maire rappelle les disposiƟons extraites de l'arƟcle L1612-1 du code général des 
collecƟvités territoriales :  

  

Dans le cas où le budget d'une collecƟvité territoriale n'a pas été adopté avant le 1er janvier de l'exercice 
auquel il s'applique, l'exécuƟf de la collecƟvité territoriale est en droit, jusqu'à l'adopƟon de ce budget, 
de meƩre en recouvrement les receƩes et d'engager, de liquider et de mandater les dépenses de la 
secƟon de foncƟonnement dans la limite de celles inscrites au budget de l'année précédente.   

Il est en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des annuités de la 
deƩe venant à échéance avant le vote du budget.   

En outre, jusqu'à l'adopƟon du budget ou jusqu'au 15 avril, en l'absence d'adopƟon du budget avant 
ceƩe date, l'exécuƟf de la collecƟvité territoriale peut, sur autorisaƟon de l'organe délibérant, engager, 
liquider et mandater les dépenses d'invesƟssement, dans la limite du quart des crédits ouverts au 
budget de l'exercice précédent, non compris les crédits afférents au remboursement de la deƩe.   

Montant des dépenses d'invesƟssement inscrites au budget primiƟf 2025 (hors chapitre 16 
« Remboursement d'emprunts ») = 281 000 €  

  

Conformément aux textes applicables, il est proposé au conseil municipal de faire applicaƟon de cet 
arƟcle à hauteur maximale de 70 250,00 €, soit 25% de 281 000 €.  

 

Vu la délibéraƟon budgétaire en date du 8 avril 2025, adoptant les documents budgétaires relaƟfs à 
l’exercice écoulé,   

  

 

 DÉPENSES D'ÉQUIPEMENT 2025 :      



 

6 
 

 

 CHAPITRE   CRÉDITS VOTÉS AU BP 2025  
20 - Immobilisations incorporelles                                                      -   €  
21 - Immobilisations corporelles                                           281 000 €  
23 - Immobilisations en cours                                                 0,00 €  
TOTAL                                     281 000.00 €  
Limite ouverture de crédits  25% 
Montant maximum des dépenses 
d'investissement autorisées                                        70 250.00 €  

 

    

  

Vote du Conseil Municipal : 
POUR : 15 
CONTRE : 0 
ABSTENTION 0 
 
 Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité :    

AUTORISE Monsieur le Maire à engager, liquider et mandater les dépenses d’invesƟssement dans la 
limite de 25% avant l’adopƟon du Budget principal qui devra intervenir avant le 15 Avril 2026.  

 PRECISE que ceƩe autorisaƟon s’entend pour les montants suivants sur les différents chapitres de 
dépenses d’invesƟssement :  

3 Transfert de compétence à la CUD Aménagement et exploitation 
de réseaux de chaleur industriels 

 
La décarbonation de la zone industrialo-portuaire (ZIP) de Dunkerque passe par une transformation 
tant des processus industriels que des sources d’énergie utilisées par les industries et entreprises. 
En effet, aujourd’hui, le fonctionnement de l’industrie repose encore largement sur l’utilisation 
d’énergies fossiles comme le charbon et le gaz naturel, avec l’enjeu de remplacer ces énergies fossiles 
par des énergies décarbonées : l’électricité bas carbone, les gaz bas carbone (H2 et biométhane) et 
l’utilisation de la chaleur fatale ou bas-carbone. 
 
Dans cette optique, en lien avec le Groupement d’Intérêt Public "EcosystèmeD", la Communauté 
Urbaine a réalisé plusieurs études financières et techniques (identification des sources de chaleur, 
définition des besoins des industries intéressées, tracés possibles dans la ZIP, solutions d’appoint et de 
secours, etc.) qui ont confirmé la faisabilité et la viabilité économique d’un réseau de chaleur 
industriel (RCI). 
 
Or, si, depuis la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles, la Communauté Urbaine de Dunkerque est compétente de plein droit 
en matière de "réseaux de chaleur ou de froid urbains", tel n’est pas le cas pour les réseaux de chaleur 
industriels (RCI), à savoir les systèmes de distribution d'énergie calorifique produite de façon 
centralisée, permettant de desservir principalement les entreprises et industries implantées en zone 
industrialo- portuaire, par nature non résidentielle. 
 
Par délibération, en date du 30 juin 2025, la communauté urbaine de Dunkerque a donc posé le 
principe d’une prise de compétence en ce domaine et il appartient à la commune, conformément à 
l’article L 5211-17 du code général des collectivités territoriales, de donner son accord sur le transfert 
envisagé. 
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Aussi, il vous est demandé de bien vouloir : 
Approuver le transfert à la communauté urbaine de Dunkerque de la compétence relative à la 
création, l’aménagement et l’exploitation de réseaux de chaleur industriels à la communauté urbaine 
de Dunkerque 
 
Monsieur le Maire demande s’il y a des remarques à formuler sur ce document présenté. 
Aucune remarque n’étant faite, Monsieur le Maire propose le vote. 

 
 
Vote du Conseil Municipal : 
POUR : 15 
CONTRE : 0 
ABSTENTION : 0 

 
Le Conseil municipal, après avoir entendu ce qui précède, et après en avoir délibéré à 
l’unanimité ; 
 

DONNE un avis favorable au transfert de la compétence relative Aménagement et 
exploitation de réseaux de chaleur industriels 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout acte nécessaire à la mise en œuvre de la présente 
délibération. 
 

+ 
 

4 Diagnostics d’économie d’eau dans les bâtiments publics. 
 
La consommation en eau potable des bâtiments publics communautaires et des 17 communes du 
territoire s’élève en moyenne à 530 000 m3 par an. A celle-ci, s’ajoute des usages de l’eau liés aux 
missions des services techniques (arrosage des espaces verts et terrains sportifs, propreté urbaine, etc.). 
Nos collectivités sont par l’usage de leur patrimoine et l’exécution des compétences de grands 
consommateurs d’eau potable. Elles se doivent par conséquent d’étudier les économies réalisables.   
 
Considérant que la réalisation de diagnostics d’économie d’eau dans les bâtiments publics permet de 
réaliser par la mise en place d’actions des réductions de consommation estimées entre 20% et 30%,  
 
La Communauté urbaine de Dunkerque s’est engagée dans une démarche de sobriété en eau. Elle 
propose d'assurer la maîtrise d'ouvrage d’un marché de diagnostics et d’études d’économie en eau afin 
de réaliser des économies d'échelle en recourant à un prestataire unique et d'atteindre le seuil plancher 
de financement de l'Agence de l'eau Artois Picardie, 
  
Ce marché a pour objet la réalisation de diagnostics d’économie d’eau dans les bâtiments municipaux 
et communautaires et d’établir des recommandations pour réduire voire proposer des usages d’eaux 
non-conventionnelles afin de substituer l’utilisation de l’eau potable dans les usages qui en sont faits,  
  
Considérant le projet de convention de coopération et de partenariat financier annexé qui prévoit le 
remboursement, sur présentation d’un récapitulatif, des dépenses avancées par la CUD par poste et 
après soustraction des subventions obtenues par la CUD pour ces prestations,  
  
Considérant qu’afin de lancer la réalisation de diagnostics d’économie d’eau dans la commune, la CUD 
prend en charge le diagnostic de 3 bâtiments et les frais supportés pour la supervision, la gestion 
administrative et financière du marché public, ainsi que la réalisation des démarches auprès de l’Agence 
de l’eau Artois Picardie.  
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Il est proposé au Conseil Municipal : 

 
 D’approuver la proposition de délégation de maîtrise d’ouvrage de la CUD, 
 D’autoriser M. le Maire à signer la convention et tous les documents éventuels 

inhérents à cette opération.  
 
Monsieur le Maire demande s’il y a des remarques à formuler sur ce document présenté. 
Aucune remarque n’étant faite, Monsieur le Maire propose le vote. 

 
 
Vote du Conseil Municipal : 
POUR : 15 
CONTRE : 0 
ABSTENTION : 0 

 
Le Conseil municipal, après avoir entendu ce qui précède, et après en avoir délibéré à l’unanimité ; 
 
Approuve la proposition de délégation de maîtrise d’ouvrage de la CUD, 

Autorise M. le Maire à signer la convention et tous les documents éventuels inhérents à cette 
opération.  
 

5 Consultation sur la demande d’affiliation volontaire au CDG 59 
 
L’article L452-13 du code général de la fonction publique et l'article 2 du décret n°85-643 du 26 juin 1985 
relatif aux centres de gestion prévoient que les communes et leurs établissements publics qui emploient 
moins de trois cent cinquante fonctionnaires titulaires et stagiaires à temps complet « sont 
obligatoirement affiliés aux centres de gestion. Pour les communes, sont pris en compte les effectifs 
cumulés des fonctionnaires de la commune, du centre communal d'action sociale et, le cas échéant, de 
la caisse des écoles qui lui sont rattachés. » 
 
S’agissant des collectivités et établissements non affiliés, l’article L452-20 du code général de la fonction 
publique dispose que les collectivités et leurs établissements publics qui ne sont pas affiliés à titre 
obligatoire aux centres de gestion, peuvent s'y affilier volontairement. Sont notamment concernés les 
établissements publics administratifs départementaux ou interdépartementaux, les syndicats mixtes 
groupant exclusivement des collectivités territoriales et leurs établissements publics administratifs qui 
ont leur siège dans le département ;  
 
Il peut être fait opposition à cette demande d'affiliation : 

- Soit par les deux tiers des collectivités et établissements déjà affiliés représentant au moins les 
trois quarts des fonctionnaires concernés ; 

- Soit par les trois quarts de ces collectivités et établissements représentant au moins les deux tiers 
des fonctionnaires concernés. 

 
Les communes, les départements, les régions et leurs établissements publics qui s'affilient 
volontairement à un centre de gestion ne peuvent remettre en cause cette option qu'après un délai de 
six ans. 
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Il est proposé au Conseil municipal de faire valoir son avis (son accord ou son opposition) à l’affiliation 
volontaire au CDG 59 du Syndicat mixte des ports intérieurs du Canal Seine-Nord-Europe à compter du 
1er janvier 2026. 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales,  
 
Vu le code général de la fonction publique et notamment son article L452-20, 
 
Vu le décret n°85-643 du 26 juin 1985 modifié relatif aux centres de gestion institués par la loi n° 84-53 
du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relative à la fonction publique territorial 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal vote : 
 
Vote du Conseil Municipal : 
POUR : 15 
CONTRE : 0 
ABSTENTION : 0 

 
Le Conseil municipal, après avoir entendu ce qui précède, et après en avoir délibéré à l’unanimité ; 

 
Donne un avis favorable à l’affiliation volontaire au CDG 59 du Syndicat mixte des ports intérieurs du 
Canal Seine-Nord-Europe à compter du 1er janvier 2026. 
 
Autorise Monsieur le Maire à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la présente 
délibération 
 
 

 

6 Musiciens pour le carnaval. 
 
Lors du conseil municipal du 8 avril 2025, dans le chapitre concernant les tarifs communaux, nous avions 
reconduit la graƟficaƟon des musiciens. 
Pour rappel 25 musiciens avec une graƟficaƟon de 55,00 € par musicien à ceci s’ajoute le guichet 
unique. 
Il convient d’étoffer le nombre de musiciens et de le porter à 30 parƟcipants.  
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal vote 
 
Vote du Conseil Municipal : 
POUR : 15 
CONTRE : 0 
ABSTENTION : 0 
 
Le Conseil municipal, après avoir entendu ce qui précède, et après en avoir délibéré à l’unanimité décide de 
porter le nombre de musiciens pour le carnaval d’Armbouts-Cappel à 30 . 
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7 Frais professionnel  
 

Une campagne de recensement de la population aura lieu pour notre commune du 15 janvier au 14 
février 2025. 
Pour cela deux agents doivent participer à une réunion de formation qui aura lieu le 3 novembre à 
Ardres. 
A ce jour aucun frais de repas n’a été établi. 
Il convient donc de définir un forfait repas. 
Il est proposé un forfait de 25 euros. 

 
 

Vote du Conseil Municipal : 
POUR : 15 
CONTRE : 0 
ABSTENTION : 0 
 
Le Conseil municipal, après avoir entendu ce qui précède, et après en avoir délibéré à 
l’unanimité décide l’octroi d’un forfait repas de 25 euros pour les agents devant participer dans 
le cadre du service à une réunion se déroulant sur la journée. 
 

 

8 Recrutement d’une personne en contrat d’apprentissage. 
 

Monsieur le Maire expose aux Membres du Conseil municipal que l’apprentissage permet à des 
personnes âgées de 16 ans au minimum et de 29 ans révolus au maximum, d’acquérir des 
connaissances théoriques dans une spécialité et de les mettre en application dans une entreprise ou 
une administration. Ce dispositif peut être ouvert, sous conditions, à des mineurs de 15 ans ou à des 
majeurs de 30 ans et plus (personne reconnue handicapée ou qui envisage de créer ou reprendre 
une entreprise supposant l’obtention d’un diplôme). Cette formation en alternance est sanctionnée 
par la délivrance d’un diplôme ou d’un titre. 
 

Il rappelle que ce dispositif présente un intérêt tant pour les personnes accueillies que pour les 
services accueillants, compte tenu des diplômes préparés par les postulants et des qualifications 
requises. 
L’apprentissage peut permettre à une personne en situation de handicap d’intégrer le monde du 
travail, de démontrer ses compétences et son savoir-faire. Cela permet aussi à l’employeur de 
dépasser le stade des stéréotypes et de comprendre ce que l’apprenti peut apporter à la collectivité. 
 

80% du coût salarial est financé par le Fonds pour l’Insertion des Personnes Handicapées dans la 
Fonction Publique (FIPHFP). Il finance également le coût de la formation ainsi que les dépenses 
d’aménagement de poste liées à la compensation du handicap. 
 

Il est proposé au conseil municipal de recourir à un contrat d’apprentissage. 
 

 
 

Vote du Conseil Municipal : 
POUR : 15 
CONTRE : 0 
ABSTENTION : 0 
 

Le Conseil municipal, après avoir entendu ce qui précède, et après en avoir délibéré, décide : 
De recourir au contrat d’apprentissage, 
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 De recruter une personne en contrat d’apprentissage au Service Espaces 
verts sur une durée de 3 ans à compter du 13 octobre 2025, 

 D’inscrire les crédits nécessaires au budget au chapitre 12, article 6417 de 
nos documents budgétaires 

 D’autoriser Monsieur le Maire à signer tout document relatif à ce dispositif et 
notamment les contrats d’apprentissage ainsi que les conventions avec le 
Centre de Formation d’Apprentis. 

 
 

 

9 Remplacement d’un membre du CCAS 
 

 Rappel installation des membres du CCAS 7 juillet 2020 
 

Il convient de nommer les Membres du Conseil d’Administration du CCAS dans les deux mois du 
renouvellement du Conseil Municipal pour une durée de six ans. 

Le nombre des membres est fixé par délibération du Conseil Municipal dans la limite maximum de 8 
membres élus et 8 membres nommés, soit 16 membres, en plus du président qui est Monsieur le 
Maire. 

Une première moitié du Conseil d’Administration est composée de membres du Conseil Municipal, 
élus au scrutin de liste et à la proportionnelle. 

L’autre moitié, est désignée par le Maire parmi des personnes qui œuvrent dans le domaine de 
l’insertion, de la lutte contre l’exclusion, de la famille, des retraités, des personnes âgées et des 
personnes en situation de handicap. 

L’article L.123-6 du code de l’action sociale et des familles prévoit que les membres du conseil 
municipal sont élus en son sein à la représentation proportionnelle au plus fort reste, sans panachage 
ni vote préférentiel. 

 Monsieur le Maire propose de composer le Conseil d’Administration du CCAS de 8 membres élus et 8 
membres nommés 

Ont été élus par le conseil municipal :  . 

 Marie-Claire CAILLIAU 
Daniel DECHERF 
Isabelle PADIE 
Cécile DIERS 
Véronique LAGATIE 
Gilles CREPIN 
Fabienne PORREAUX 
Marie DUMOTIER 
  
Ont été nommés :  
  
Jeannine BERNARD 
Raymond DRIEUX 
Marc GARRIDO 
Josiane ROBELET 
Pascal DUYSCHTE 
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Jean-Marie DEFOORT 
Liliane VANBATTEN 
Catherine DENNETIERE 
 

 Installation des membres du CCAS au 18 octobre 2025 
 

Suite au décès de deux membres du CCAS il convient de renouveler la commission 
 
Monsieur le Maire propose comme membres du CCAS 
Isabelle PADIE 
Daniel DECHERF 
Cécile DIERS 
Véronique LAGATIE 
Gilles CREPIN 
Fabienne PORREAUX 
Marie DUMOTIER 
Pierre AVERLANT 
 
 
Monsieur le maire propose comme membre nommé par le conseil municipal 

Madame Jessica BOIDIN, habitante de la commune. 
 

 
Vote du Conseil Municipal : 
POUR : 15 
CONTRE : 0 
ABSTENTION : 0 
 

Ont été élus, à l’unanimité, membres du CCAS : 
- Isabelle PADIE 
- Daniel DECHERF, 
- Cécile DIERS, 
- Véronique LAGATIE, 
- Gilles CREPIN, 
- Fabienne PORREAUX, 
- Marie DUMOTIER. 
- Pierre AVERLANT 
 

 
 

10 Etude et diagnostique prospectif bâtimentaire. 
 
Présentation d’un PowerPoint (mis à disposition). 
La présentation est reportée au prochain conseil municipal 

 

11 Elections municipales, mise à disposition de salles 
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En période de campagne électorale, les candidats et partis politiques sollicitent des communes le 
prêt de leurs locaux pour y organiser des réunions publiques. Des règles encadrent l'accord ou le 
refus de prêt. 

 
 

L'article L. 2144-3 du CGCT prévoit la mise à disposition, par les communes, de locaux leur appartenant 
au bénéfice des associations, des syndicats et des partis politiques (article L. 5211-3 du CGCT pour les 
EPCI). Cette faculté tend à garantir le principe de liberté de réunion, posé par la loi du 30 juin 1881 
relative aux réunions publiques. 
 
Même si la liberté de réunion est, pour un parti politique, une liberté fondamentale, les candidats ne 
disposent pas d'un droit à l'utilisation des locaux des collectivités. En d'autres termes, les communes 
n'ont pas l'obligation de mettre à leur disposition des salles pour leurs réunions publiques. C'est au 
maire, chargé de « conserver et administrer les propriétés de la commune » (article L. 2122-21 du 
CGCT), qu'il revient de « déterminer les conditions dans lesquelles ces locaux peuvent être utilisés, 
compte tenu des nécessités de l'administration des propriétés communales, du fonctionnement des 
services et du maintien de l'ordre public » (article L. 2144-3). Il est compétent pour fixer la 
réglementation générale applicable en matière de prêt de locaux communaux et pour accorder ou 
refuser les demandes 
 
Le maire décide, par arrêté, de l'utilisation ou non des salles municipales par les candidats. Si le 
principe est d'autoriser le prêt, le conseil municipal devra fixer le tarif, par délibération (article L. 
2144-3 du CGCT). 
 

 
Il est proposé de mettre à disposition à titre gracieux une fois pour chaque tour des élections 
municipales la salle des fêtes « Raymond DRIEUX » à toute liste se positionnant dans le cadre des 
élections municipales à Armbouts-Cappel. 

 
Vote du Conseil Municipal : 
POUR : 15 
CONTRE : 0 
ABSTENTION : 0 
 

 
Le Conseil municipal, après avoir entendu ce qui précède, et après en avoir délibéré à 
l’unanimité décide la mise à disposition de la salle « Raymond DRIEUX » dans le cadre des élections 
municipales d’Armbouts-Cappel. 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance du conseil municipale est close à 10 h 00 
 
 


